
Dans des délais un peu courts, mais pour m’éviter de vains bavardages, sans doute, Jean-Paul, notre
président et ami m’a invité à parler librement de mes dix années de présence à l’AGLCA (autrefois
AGLCR) en qualité de président puis de vice-président. Je lui suis reconnaissant de m’avoir accordé
la possibilité de cet au revoir.

Il va de soi que les jugements que je porte et les propos que je tiens n’engagent que moi.
J’ai volontairement omis de citer les personnes avec lesquelles j’ai eu la chance de travailler ou de

collaborer : j’aurais eu d’insurmontables difficultés à distribuer les éloges à tous ceux qui composent
le tissu associatif et la pâle satisfaction de régler des comptes tardifs avec certains élus politiques pour

des humiliations subies. Ce n’était pas essentiel.
J’ai connu deux groupes directionnels successifs, très différents l’un de l’autre, de fortes personnalités,

de riches personnalités, intelligentes et généreuses, très impliquées dans la réussite du projet défini
par notre association. J’ai beaucoup appris avec eux. On ne m’en voudra pas de parler un peu

de moi, en dépit de mon déplaisir à le faire, et c’est à leur côté que le travail en commun et
les prises de décisi ons collectives sont devenues des réalités q uotidiennes. Je ne

connaissais depuis mon service militaire et ma carrière professionnelle dans l’Education
Nationale que la soumission (de confort) aux petits chefs.

J’ai réappris ce que je pratiquais un peu au cours de mon engagement syndical : à travailler dans
l’écoute et le respect des points de vue divers, porté par cette réflexion de Christiane Singer aux

prises à l’affaiblissement progressif de son organisme miné par une mauvaise maladie. “J’habite un
jardin où personne ne prétend avoir raison et où les arbres plient sous le poids des fleurs”. Cette

découverte des modes de fonctionnement de la démocratie associative qui gomment les rapports de
pouvoir et visent l’unique poursuite des projets qui sont définis en commun et tournés vers l’aide ou la

formation des autres, avait tout pour me séduire. J’oubliais (par angélisme) qu’il fallait aussi vivre les
contraintes et les multiples contradictions que je découvrais de façon progressive. Le Président que

je remplaçais, avait eu la grande sagesse pédagogique d’être un peu réservé sur les “aspérités”
que présentait le métier. Ces difficultés étaient de tous ordres : financières (dettes impayées,

budget en équilibre instable) relationnelles surtout dans les échanges extérieurs, internes
(difficultés à faire comprendre aux autres associations que la nôtre n’était pas seulement un

distributeur de services à la demande (je paye mon adhésion, j’ai droit) mais impliquait aussi
cogestion et coresponsabilité). Le souci de maintenir les emplois en place, d’éviter la solution

des licenciements économiques, d’assurer la progression la plus équitable possible des
s a l a i res nous habitaient, on s’en d oute, beaucoup et moi plus particulièrement, qui,

fonctionnaire titulaire, n’avait pas eu à connaître les incertitudes des lendemains menaçants.

Au tout début de ma présidence, un dossier particulièrement lourd à traiter fut l’épineuse question
de la fiscalisation des activités de services de l’AGLCR. Le directeur de l’époque, aidés par des
spécialistes nationaux du Droit associatif, accompagné par un avocat de grande réputation, était
parvenu à convaincre les Services de Bercy de ne pas fiscaliser certaines de nos activités. C’était
la survie de notre association et de beaucoup d’autres en France.

…
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LA CHARTE DE
DEMOCRATIE

LOCALE
L'AGLCA en tant qu'association d'associations, gestionnaire de la
Maison de la vie associative, prend acte de la volonté municipale
de considérer les associations comme des partenaires de la
démo cratie locale et de les a ssocier, en  tant  q ue tels, à
l'élaboration de cette charte qui prendra, aussi, en compte la
parole des habitants.

Et, pour en renforcer la diffusion, nous avons fait le choix de demander
à la municipalité de nous faire parvenir le texte de leur "Appel à
contribution" pour qu'il figure dans ce numéro de Bourg Associations.
Il y est imprimé en italique.

Dans le prolongement des engagements pris devant les électeurs et
tous les habitants, l’équipe municipale élue en mars 2008 souhaite
mettre en place un dispositif global et cohérent de démocratie locale
pour faire de Bourg-en-Bresse une ville citoyenne.
Afin de concrétiser cette orientation forte, la Ville s’inscrit dans une
démarche d’élaboration d’une charte de la démocratie locale, texte de
référence qui garantira un dialogue citoyen dans tous les domaines de
l’action publique, et auprès de l’ensemble des habitants et des
associations."

Première consultation : les Burgiennes et Burgiens ont la parole :
Tous les habitants sont invités "à construire la Charte de Démocratie
locale" de leur ville. Le questionnaire "Vous avez la parole !" est
encarté dans le numéro de juin 2008 du magazine de la ville, "C'est à
Bourg" qui est diffusé dans toutes les boîtes à lettres.

Deuxième consultations : les associations ont la parole : Les
associations jouent en effet un rôle essentiel dans la Vie de la cité.
Elles sont en particulier un lieu fort d’exercice de la démocratie, et à ce
titre, il apparaît ainsi indispensable de leur donner toute leur place
dans la réflexion devant conduire à l’élaboration de la Charte de la
démocratie locale.

La mise en place de cette charte se déroule en plusieurs temps :

Un temps de recueil des attentes, des besoins, des points de vue
des habitants et des associations, et une phase de synthèse de ces
éléments (de juin à septembre),

Une première restitution, lors de forums publics, dont une rencontre
avec les associations (fin septembre)

La tenue d’assises de la démocratie locale (en octobre),

La finalisation et l’adoption de la charte…(en fin d’année).

C’est ainsi que les associations burgiennes sont sollicitées pour faire
connaître leurs propositions relatives à l’amélioration des relations
entre les associations et la Mairie et pour recueillir leur point de vue sur
différentes propositions relatives :

A l’ attr ibu tio n des su bven tions : redéfinition des critère s
d’attrib ution, mise en place d’une commissi on extra-municip ale
chargée de leur définition et de leur suivi. Quelles sont les attentes en
la matière ? Quel rôle et quelle composition pour une commission
extramunicipale ?

A l’inscription d’actions dans la durée :instauration de contrats
d’objectif pluriannuels, notamment en matière de jeunesse,
d’éducation populaire, de culture, de sport… ; lancement d’appels à
projets annuels afin d’accompagner des initiatives associatives.

Au soutien de la vie associative :renforcement d’un pôle d’appui
à la vie associative, pour soutenir plus particulièrement les “petites”
associations.

A la valorisation de la Vie associative :manifestation d’envergure
en lien avec les associations, revues, forums thématiques.

Un appel à contribution a été adressé dans ce sens par le Maire de
Bourg en Bresse aux associations burgiennes.

Pour beaucoup d'entre-nous, deux occasions, comme habitant et
comme bénévole, de participer au débat.

Bruno HERAIL
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Un peu plus tard, l’ensemble du personnel  accepta le gel
p r o v i s o i re des salaires et la suspension des avantages
acquis afin de perm e t t re une longue traversée de
restriction budgétaire et de limi tation de nos re s s o u r c e s .

Au cours de ces périodes délicates, je n’ai, à aucun
moment, éprouvé un sentiment de solitude, mais toujours
perçu une solidarité discrète et sans faille de la part du
C.A., de la totalité du personnel et de certains élus très
p e rméables du fait de leurs engagements associatifs
antérieurs aux réalités douloureuses à affronter. Au petit
n o m b re de ces derni ers (ils se reconnaîtront sans peine)
je tiens à dire toute ma reconnai ssance pour l ’aide
personnell e qu’ils m’ont apportée dans le traitement d’un
dossier dél icat ou l e déblocage d ’une situation
embarrassante. Mais c’est bien à l’ensemble des
personnes que je redis combien j’ai, dans les moments
difficil es, apprécié l eur ai de et leur présence.

Dans un second temps, notre association devenue
l’AGL CA a traduit par ce changement de sigle
l ’ a f f i rmation de priorités nouvelles : un effort accru de
soutien et de formati on de l’encadrement associatif. On
sait combien l es financements publics (subventions), la
professionnal isation active d’une partie du monde
associati f dans le cadre de la réalité nouvelle de
l’Economie Sociale et Solidaire nous ont imposé des
adaptations rapides. Le grand mérite de la “maison”  est
d’avoir  voulu et su devancer et accompagner tous ces
c h a n g e m e n t s .
Elle s’est engagée avec courage dans un audit
c o n c e rnant l’ensemble de ses activités et de sa gestion
(D.L.A.) ; elle a pris des déci sions rapides et les a
accompagnées d’un nécessaire et laborieux travail
d’explicati on auprès des associations adhérentes et des
é l u s .
Elle est parvenue à convaincre l ’ensemble de ses
p a r t e n a i res quand ils n’étaient pas aveuglés par leurs
préjugés à notre adresse de la qualité de son travail et de
son professionnalisme.

Elle a, en permanence, maintenu son inspirati on i nitiale et
historique qui consiste à “coll er”  au plus près aux réal ités
de terrain et à respecter les logiques territoriales. Elle
s’est souci ée de toujours écouter et compre n d re, de
dialoguer en permanence, d’aider conformément à ses
prérogati ves, que les décisions se prennent dans la plus
grande clarté. La démocrati e part i cipative n’est pas pour
elle un œuf d’autruche dans un nid de rossignol . Elle la
pratique depuis longtemps.

Reste que cet i mmense effort porte ses fleurs et ses fruits
sur un territoi re aussi large que le département ; que
n o m b re de ses adhérents et de ses salariés nourrissent
aussi d’autres structures : une de dimension régionale,
l ’ a u t re nationale. Cette implication exigerait des
conditions de travail  et en particuli er des locaux
suffisamment spacieux et confortables.

Nul doute que tous mes amis de l ’AGLCA ne parv i e n n e n t
un jour à obtenir des pouvoirs publics une aide qui soit
enfi n conforme à l’excel lence des services rendus à tous.
A quand le jour où vous m’inviterez à l’inauguration des
nouveaux bâtiments de la Maison de la Vie A ssociative.

Le temps presse un peu : je ne suis pas étern e l .

René CONSTA N S

…
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RNMA 
rencontres 
de Cognac

L’observatoire
de la vie associative 

de l’Ain !

Du 29 au 31 mai dernier, le RNMA (Réseau
Nat ional des Maisons d’ Associations)
organisait ses rencontres sur le thème
" Les Maisons des assoc iations et
l'autonomie associative"

Une trentaine de MDA dont un tiers en gestion
municipale, ont été magnifiquement accueillies
par la MDA de Cognac.

Le vendredi, au travers de la présentation d’un
diaporama sur "L'autonomie associative et ses
paradoxes"  Michel ADAM (auteur de
"l'association, image de la société… le modèle
associatif et ses enjeux" L'Harmattan 2005),
nous a permis de mieux appréhender et
formaliser cette place spécifique des MDA,
entre les associations au service desquelles
elles sont et les partenaires institutionnels
(politiques et techniciens).

L’autonomie des MDA, comme pour la majorité
des associations, ne peut se mesurer à leur
indépendance f inanc ière c ar, sans la
redistr ibution de l ’ impôt sous f orme de
subventions, beauc oup d’ associat ions ne
pourraient pas vivre et mener leur pro j e t
associatif. 

“Il n’y a pas d’autonomie sans projet, sans but
à atteindre ; sinon on sert les projets de
l’environnement.
L’autonomie suppose de savoir  relier et
séparer t our à tour. El le impl ique la
coopération, pas la fusion :
• L’autonomie implique un projet (le projet
associatif) : c’est-à-dire des valeurs et une
volonté, un objectif et une mise en mouvement,
dans l’environnement dont elle dépend.
• Il s’agit donc de faire avec, de savoir coopérer
avec des partenaires,
• en manifestant sa marge de manœuvre, sa
capaci té de choix ; l’ autonomie c’est  le
politique dans l’association…”.

Les MDA sont un appui  logistique et
d’assistance méthodologique aux acteurs à
leurs projets. Elles sont, parfois, à l’initiative du
mouvement associatif pour accompagner les
porteurs de projets et pour une meilleure
appropriation des dispositifs.

Tout ceci est trop vite résumé et mériterait
d’être repris, travaillé ensemble.

Il y a un an, l’INSEE Rhône-Alpes menait une observation du poids de
l’ESS (Economie Sociale et Solidaire) en Rhône-Alpes au travers des 27
bassins d’emploi composant le territoire régional. Entre autres, cette
observation révélait que 10 % des emplois en région relèvent de l’ESS.

Le RNMA (Réseau National des Maisons d’Associations) dont l’AGLCA est
une des chevilles ouvrières, organisait le 12 décembre dernier, à Paris, une
rencontre nationale sur le thème de « Observer la vie associative locale :
pourquoi et comment ? ». 
Le RNMA , fort de l ’accompagnement et de l’expertise de Vi v i a n e
TCHERNONOG, du laboratoire Matisse du CNRS, à l’origine des dernières
enquêtes sur la vie associative, s’appuyait sur l’expérimentation en cours de
six observatoires de la vie associative locale, conduite par six Maisons
d’associations.
Le RNMA souhaite multiplier ces observatoires locaux.

Chaque année, dans le rapport d’activité remis lors de l’Assemblée générale
de juin, l’AGLCA fait part de quelques résultats tirés de l’étude statistique
réalisée à partir des fiches d’évaluation du Point d’appui à la vie associative.
En 2007, les 750 demandes de conseil ont été passées à la moulinette du
logiciel Modalisa permettant de mieux appréhender les évolutions et les
nouveaux besoins des bénévoles afin d’adapter nos réponses.
De plus, notre fichier actualisé de 1 800 associations, compre n a n t ,
principalement, celles des 77 communes du CDRA de Bourg en Bresse,
nous donne des éléments d’informations sur la vie associative locale par
traitement statistique.

Alors que la vie associative est en pleine mutation, en plein développement,
l’observer devient une nécessité pour imaginer les formes que devront
prendre les organisations, prestations et aides pour répondre à ses besoins
nouveaux et mettre au service des bénévoles comme des partenaires privés
et publics de la vie associative des compétences, analyses, statistiques…,
propres à renforcer le dynamisme de leurs partenariats.

A l’initiative de la DDVA (Déléguée Départementale à la Vie Associative),
s’élabore un projet d’Observatoire départemental de la vie associative de
l’Ain.

Je reprends le préambule du « texte fondateur » qui aura à être ratifié par les
composantes du Comité de pilotage :
« Les associations sont des entités essentielles au développement des
territoires dans leur contribution à la création et au maintien de l’emploi, à la
construction du lien social, au maintien de la cohésion sociale, à la
formation des citoyens, …
Il est important d’encourager et de favoriser leur développement car elles
participent directement  au dynamisme des territoires et à la qualité de la vie
de ses habitants.
Reconnaissant l’utilité sociale des associations et les plus values qu’elles
génèrent, les partenaires suivants :
● DDJS – DDVA,
● le Conseil général de l’Ain,
● le Conseil régional Rhône-Alpes,
● l’INSEE Rhône-Alpes,
● l’URSSAF de l’Ain,
● et des membres du RAIA (AGLCA, Ain profession sport et culture, le
Centre du Bénévolat, le CDOS et la FOL),
s’engagent, afin de mieux connaître le secteur associatif et favoriser son
développement, à mettre en place un observatoire départemental de la vie
associative dans l’Ain.

Plusieurs réunions ont, déjà, eu lieu ; d’autres sont programmées pour
une démarrage en 2009.
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wharma

Assemblée générale le mardi 

9 septembre à 18h30 salle

Clément à bourg en bresse

Suivie du pot  de l’amitié et de 

la pré-inscription des adhérents.

Reprise des cours :

Danse af ricaine à la salle

Clément  

M a rdi 16 septembre 2008 

18h à 19h30 : débutants

19h30 à 21h : avancés

Percussions à la salle Pellaf ol

Mercredi 17 septembre 2008

18h30 à 19h30 : débutants

19h30 à 21h : avancés

pour ces 2 activités, les bons

loisirs jeunes sont acceptés.

Association Wharma

1, rue Aristide Briand

01000 Bourg-en-Bresse 

j 06 63 93 35 01

pèse plume

L’été est là !! Les vacances

aussi !! Vous pensez qu’il n’y a

personne pour vous aider dans
les problèmes que vous

rencontrez au niveau de votre

poids. Et non, nous sommes là.
Notre permanence à Fleyriat

aura lieu le lundi 21 juillet de

16 h à 19 h et reprendra en
septembre. Nos réunions à

l’Hôtel Dieu vont reprendre le

19 septembre à 18 h30 sur le
thème “Reprendre une

alimentation saine après les

vacances” et le 2 octobre
à 18h 30 sur “La prévention du

pied lorsque l’on est fort”.

Venez nous retrouver aussi le
dimanche 14 septembre à la

foire famille du quartier de la

gare, à Bourg.
Besoin de parler, d’infos,…

appelez nous.

Pèse Plume

Maison de la Vie Associative

2 bd Irène Joliot Curie 

01006 Bourg-en-Bresse cedex

j 06 87 19 12 17

club alpin français

Journée d’activités Nature du

club Alpin de Bourg en Bresse.

RDV à partir de 9 h le 14

septembre 2008 sur le site de

l’Ile Chambod.

Venez découvrir les activités du

Club Alpin : VTT, escalade,

parcours aventure…

Journée gratuite, ouverte à

tous.

Club Alpin Français

Laurent FOREY/Colette RIGAL

Maison de la Vie Associative

2 bd Irène Joliot Curie 

01006 Bourg-en-Bresse cedex

j 04 74 22 66 76

vmeh

Notre association vient de faire

son assemblée générale avec

succès et repart, de bon train

pour une nouvelle année sur les

chemins des maisons de

retraite, des hôpitaux,… afin de

rendre visite aux personnes

hospitalisées. Nous avons

besoin de vous. Oui de vous !!!

nous recherchons des bénévoles

qui pourraient donner un peu de

leur temps pour animer des

ateliers, pour faire des visites,

pour partager de leur temps

avec ceux qui en ont besoin.

Durant l’été, nous tiendrons une

permanence à l’hôpital Fleyriat

le lundi 21 juillet de 16 h 

à 19 h et nous reprendrons nos

réunions le 8 septembre.

N’hésitez pas à nous contacter.

V M E H

Jean Claude Degaut

Maison de la Vie Associative

2 bd Irène Joliot Curie 

01006 Bourg-en-Bresse cedex

lacim
comité de 
St Denis les Bourg

Participera au vide greniers 

du dimanche 3 Août 2008

organisé par le Comité de

fleurissement.

Le bénéfice de notre stand sera

intégralement transmis à nos

amis indiens de SHANTIVANAM.

La dernière mousson, trop

abondante, a noyé les

plantations de riz, les vents

violents ont couché les

bananiers. Les prix des céréales

sont en forte hausse : une aide

alimentaire est souhaitable 

pour faire face à la demande 

en attendant les prochaines

récoltes..

Nous remercions toutes les

personnes qui souhaiteraient

participer à cette action de

solidarité en nous donnant des

objets à vendre et vous invitons

à venir nombreux visiter notre

étalage !

Thérèse Bouilloux

46 passage du Bourg

01000 Saint Denis les Bourg

j 04 74 24 20 81

union touristique
de la nature

Les beaux jours arrivent. Venez

vite nous rejoindre sur les

sentiers du département de

l’Ain ou autres limitrophes.

Permanences à la Maison de la

Vie Associative les mardis à

partir de 18 heures jusqu’à 

19 heures salle 1-12.

Union Tourist ique de la Nature

Maison de la Vie Associative

2 bd Irène Joliot Curie 

01006 Bourg-en-Bresse cedex

mjc
espace d’un été

Cinéma et spectacles gratuits
du 9 au 31 juillet 2008 :
L’accès est gratuit et ouvert à
tous.
En cas d’intempéries, un repli
est prévu pour les spectacles
(se renseigner auprès de la mjc
le jour même, à partir de 14h).
Pour le cinéma, les séances
sont en plein air, à la tombée
de la nuit. L’accueil est organisé
par une structure locale ; pas
de repli prévu, annulation en
cas de pluie.
Programme :
Mercredi 9 juillet : 20h30
Quartiers en Résonance, Groupe
Démons et Merveilles, Les
Charantaises de Luxe,
Eléfanfare, La Fanfara Lui
Craciun.
Jeudi 10 juillet : Quartier Croix
Blanche 20h30
La Fanfara Lui Craciun.
Vendredi 11 juillet : Quartier du
Peloux 20h30
Cie la Grosse Couture
Mardi 15 juillet : Quartier
Grande Reyssouze 20h30
Cie la Grosse Couture.
Mercredi 16 juillet : Quartier
des Vennes 20h30
Les Nestinards.
Jeudi 17 juillet : Commune de
Péronnas 21h30
Cinéma : Le diable s’habille en
Prada.
Vendredi 18 juillet : Commune
de Viriat 21h30
Cinéma : Le fils de l’épicier.
Lundi 21 juillet : Quartier Croix
Blanche 21h30
Cinéma : La môme.
Mercredi 23 juillet : Parc de la
Jeunesse Laïque 15h et 20h30
Un jardin en plus, Cie Picto
Facto, Eduardo Lorca.
Jeudi 24 juillet : Commune de
St Denis 21h30
Cinéma : Azur et Asmar.
Lundi 28 juillet : Quartier des
V ennes 21h30
Cinéma : La nuit au musée.
Mercredi 30 juillet : Parvis et
pelouses de Brou 20h30
Jaipur Kawa Brass Band, Sef
Saf désoxydant.
Jeudi 31 juillet : Quartier de la
Reyssouze 21h30
Cinéma : Les Simpson.

Maison des Jeunes 

et de la Culture
21 A allée de Challes

01000 Bourg - e n - B r e s s e
j 04 74 23 27 44

mail :  mjc.bourg . 0 1 . f r e e . f r

... les annonces ... les annonces ... les annonces ... les annonces ... les annonces ...
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LA C.S.F
C O M M U N I Q U E

P R E PA R ATION A LA RENTREE

SCOLAIRE : 

Po ur permettre aux enfants de bien

démarrer en septembre, la CSF propose

cinq séances de travail de 1h30 du 28 août

au 1er septembre 2008. Révision de la

classe de CP à la cl asse de 3ème.

Inscriptions jusqu’au 31 juillet 2008.

C.S.F.-CONSOMMA TEURS :

Information, conseil, aide à la résolution

des litiges. Pour connaître vos droits et

obligations d’usagers et de co nsom-

mateurs, renseignez-vous à la CSF. Accueil

sur rendez-vous dans nos diverses

permanences.

E TAT DES LIEUX : EV ITEZ LES

MAUV AISES SURPRISES !

A l’entrée comme à la sortie du logement,

un état des lieux est nécessaire. Pour

mieux connaître vos droits et obligations, la

CSF peut vous accompagner lors des états

des lieux sur Bourg et son agglomération.

UN NOUVEAU POINT D’ACCUEIL A

PERONNAS : 

Le vendredi de 16 h à 17 h (au Pôle Social

de la Mairie, allée de la Grange Magnien).

Pour vous conseiller, vous aider dans les

divers domaines de la vie quotidienne :

logement, éducation, droit des familles,

scolarité, problèmes de la vie quotidienne.

Contacts : 

C.S.F.

15 Rue Gabriel Vicaire 

01000 Bourg en Bresse

j 04 74 22 91 05

Email : udcsf01@wanadoo.fr

Of f i ce d e t o u r i s m e

Bourg en Bresse un été de longue histoire avec
l’office de tourisme :

Programme 
du 1er juillet au 4 octobre 2008

Visites g uidées des q uartiers an ciens 
En journée Le merc redi  m atin en ju illet et  en août
Rendez-vous à 10h Office de tourisme 6 avenue Alsace Lorraine
Adulte : 4 € / Enfant  : 2 €

En nocturne les vendredis 4, 18 et 25 jui llet, 8 et 22 août
Avec saynètes historiques, animation folklorique et verre de l’amitié
Rendez-vous à 20h30 devant la salle de fêtes p lace de la Grenette 
Adu lte  : 8 €
Enfant jusqu ’à 12 ans : 4 €
Moins de 6 ans : gratu it
Sur réservation ( n o m b re de places limi té)
Avec la participation du groupe Folklorique “Les Hospitaliers”  ou “ Le Pays
de Bresse” , de la Diane Bressane, de la Renaissance et de la société
d’Equitation Bre s s a n e .

Mystère d’apothicaire à l’h ôtel-Dieu
En juil let  et en août
Visites t out publ ic
Le mardi à 10h30 
Le sam edi à 14h30
Rendez-vous : bureau annexe de l’Office de tourisme, parking de Bro u

Visites spéciales enfants “ Fif relin Ap othicaire” (6 à 12 ans)
Les merc redis à 15h : 
16, 23 et 30 ju il let ,
6, 13 et 20 août
Rendez-vous à l’Hôtel-Dieu, 47 boulevard de Bro u
Sur réservation ( n o m b re de places limi té).

De septemb re à juin :  v isites to ut p ublic
Le 2éme samedi du mois à 14h30 et 16h
Tari f : Adu lte : 4 €; Enfant : 2 €

Une vil le à d ire, une ville à écrire
M u s a rdez dans la ville, découvrez ses charmes cachés grâce à une visite
i m p ressi onniste émaillée de lecture s .

Vi s i t e s - l e c t u r e s
Avec Théât’ Association
Les samedis de 15h à 17h
13 et 27 septembre, 4 octobre
Tari f : 6 €/ p e r s o n n e(minimum : 7 personnes).

Prolongez cet te évocation citadine pour  “mettre vos mots sur la
v i l l e … ”

Un atelier d’écriture
Avec mémoires de vie 
Le samedi 27 septembre de 17h à 19h
Tari f avec la visite : 11 € (minimum : 7 personnes).
Sur réservation ( n o m b re de places limi té).

Nos partenaires : Théât’ Association, Martine Maillet, actrice – Mémoire de
Vie, Bernadette Coltice, écrivain.
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financements
européens 
et DLA

Etude 
Pôle Ressource départemental
pour la Vie Associative :
Besoins exprimés par les acteurs 

.. .  la vi e des associati ons . . . l a vi e des associ ati ons ...  

L’Europe participe au financement du disposi ti f local
d’accom pagnement  (DLA) qui  vise à accom pagner les
st ruct ures (associat ions, coopératives, structures d’ inser-
tion,...) développant des activités et services d’utilité sociale
créateurs d’emplois, dans leur démarche de création, de
consolidation économique et de développement. Le Fonds
Social Européen (FSE) apporte la contrepartie c’est-à-dire un
concours f inancier  équivalent à l’appor t des financeurs
nationaux (l’Etat et la Caisse des Dépôts et Consignations) et
permet ainsi au dispositif d’être entièrement gratuit. Mais,
aujourd’hui, son fonctionnement fait débat…

L’Europe a pour réputation d’être rigoureuse dans la gestion de ses
fonds, voire rigide sur son système de contrôle notamment. Par
exemple, le paiement tardif des subventions, s’effectuant sur
factures acquittées, demande aux structures d’importants besoins
en trésorerie et un pesant investissement en temps lié à la gestion.
D’autre part, le système de contrepartie est complexe à mobiliser
alors même qu’il est un levier important du financement DLA. En
effet, il devrait permettre de doubler les cofinancements acquis
auprès d’autres partenaires (collectivités territoriales, structures
accompagnées,…). Cependant, les justifications de ces
contreparties doivent être présentées au moment de la demande
de subvention, ce qui empêche de valoriser des cofinancements
trouvés en cours d’année. Cette contrainte pénalise d’autant plus
que l’évolution du dispositif, avec le relatif désengagement actuel
des financeurs initiaux, tendrait à donner une part de plus en plus
importante aux cofinancements. Le système est ainsi limité par son
fonctionnement même. Alors pourquoi autant de rigueur dans ces
contrôles ?

Un élément de réponse est évidemment l’éloignement du centre de
décision européen, à Bruxelles, qu i explique, en partie,
l’appréhension d’une mauvaise utilisation des fonds. Mais, alors
qu’un rapprochement des citoyens avec les décisions européennes
semble urgent, notamment après le non irlandais à la ratification du
traité de Lisbonne, la politique structurelle apparaît comme un outil
pertinent en la matière. Par le passé, les résultats de ces politiques
ont été probants comme en attestent les succès ibériques ou
irlandais notamment. Il s’agit donc de repenser le fonctionnement
de ces politiques territoriales de sorte à les rendre plus visibles et
mieux intégrer au quotidien des européens. Pourquoi pas, en
s’appuyant sur le tiers sect eur, créateur d’emploi “non
délocalisable” ? De nombreux réseaux sont déjà constitués et
tentent d’influer en ce sens. 

Liens utiles :
Réseau européen représentant le tiers secteur :

http://web.vita.it/vitaeurope/
Site d’échange sur l’innovation sociale en Europe :

http://www.socialinnovationexchange.org/
Réseau des dirigeants européens du tiers secteur :

http://www.euclidnetwork.eu/

Après la réal isation d’un diagnostic qui a permis
d’aller à la rencontre de 168 acteurs associatifs
(bénévoles, salariés), l ’étude sur la faisabil ité d’un
pôle ressource arrive à une phase charnière.
En effet, le comité de pi lotage s’est engagé dans la
construct ion de proposit ions adaptées et réal istes
pour répondre, au mieux, aux attentes exprimées
par les associat ions du département . 
Pour ce faire, de nouveaux partenaires ont rejoint le
comité de pilotage : le Conseil général de l’Ain, le DLA
(Dispositif Local d’Accompagnement) et les autre s
m e m b res volontaires du RAIA (Fédération des centre s
sociaux, Fédération des Foyers Ruraux, UDAF…).

Plusieurs besoins expr imés par  les acteurs
associatifs : 

En matière d’ in form ation, de consei l,
d ’accompagnement et de f ormat ion : les personnes
rencontrées et enquêtées attendent un soutien sur des
questions généralistes et transversales, qui concernent la
gestion d’une association (renouvellement des
bénévoles, gestion financière, emploi, GRH…). 
Plusieurs re s s o u rces et interlocuteurs existent,
notamment dans l’Ain, toutefois persiste un problème de
lisib ilité sur les dispositifs et acteurs capables
d’accompagner les associations. L’enjeu est alors de
pouvoir construire des outils ou une source d’information
centralisés. 
De plus, le contact humain restant primordial, les acteurs
associatifs sont dans l’attente d’un relais identifiable et
de proximi té. M ême si cela est ponctuel et
c o m p l é m e n t a i re, ce relais doit pouvoir être sollicité
rapidement et avoir une réactivité dans ses réponses. 

En matière d’animation locale et  territoriale : c e
besoin répond à une envi e de mieux se connaître entre
associations d ’un même secteur, la nécessité de
mutualiser des compétences, des moyens humains et
financiers mais également par une plus grande
reconnaissance de la place des associations dans le
développement et l’animation du territoire. 
Pour cela, il semble capital qu’un pôle re s s o u rce puisse
s ’ i n s c r i re dans la proximité, au plus près des acteurs
associatifs, par un maillage du territoire, à partir de re l a i s
et organismes existants (communes, associations
d’animations, services intercommunaux….). 

Dans le département, des réponses existent déjà mais
ne sont pas forcément accessibles à l’ensemble des
associations du départ ement, qui regroupe p lus de 30
Bassins de vie différents. D’autres sont à construire
ou à adapter, en créant de multip les partenariats.
C’est donc ce travail  de construction que mène
actuellement  le comité de pilotage afin de présenter
un projet de Pôle Ressource département al pour les
associations pour  fin 2008.
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●Nouveaux horaires pour les vacances d’ été

A compter du 15 jui llet 2008, les horaires d’ouverture de la Maison de la Vie associat ive de Bourg en Bresse
sont modifiés comme suit :

du 15 juillet  au 31 j uillet , la Maison de la vie Associative vous accueillera
du lundi au vendredi : de 9h à 19h, sans interr uption

le samedi : de 9h à 12h et de 14h à 17h.

du 1er au 31 août  2008, la M aison de la Vie Associative vous accueillera 

du mardi au vendredi : de 9h à 12h et  de 14h à 19h
le samedi : de 9h à 12h.

En raison des congés d’été, le service Audiovisuel sera f ermé du 4 au 24 août.

●Formations Bénévoles du RAIA , calendrier  2008/2009

Suite au succès rencontré pour l’année 2007/2008, les membres du RAIA (Réseau d’Accueil et d ’Information aux
Associations de l ’Ain) ont décidé de reconduire, sur le département de l’Ain, les formations engagées à destination
des bénévoles associatifs du territ oire.
L e calendr ier 2008/2009, actuellement en cours d ’élaboration, devrait être disponible courant de l’été. 

A titre informatif, dans le cadre du réseau, l’AGLCA proposera les formations suivantes (formations en soirée de 20h à 22h,
10 € par association, limité à 2 participants par association) :

Connaissances de base 
sur le fonctionnement des associations : -  Divonne les Bains : 22/01/2009

- Tre ffort Cuisiat : 29/01/2009
-  Bourg en Bresse : 26/02/2009

L’association et ses statuts : - Montrevel en Bresse : 02/04/2009

Organiser une manifestation exceptionnelle : -  Châtillon sur Chalaronne : 05/02/2009
- Ambérieu en Bugey : 23/04/2009

R e c h e rche de financements privés : 
don, mécénat, sponsoring -  Gex : 12/03/2009

Communication : faire connaître son association
(de 18h à 21h, 30 € les 3 séances) : -  Bourg en Bresse : 5,12,19/03/2009

Mobil iser les bénévoles : -  Belley : 26/03/2009

L e contrat de travail : -  Bourg en Bresse : 30/04/2009

●Les rencontres sol idaires de l’Ain :
Osons le développement de l’économie sociale et solidaire 

En novembre prochain, les rencontres solidaires de l’ Ain s’annoncent comme le rendez-vous  pour débatt re

et s’informer des grands enjeux du secteur de l’économie sociale et solidaire dans l’Ain.

Le Dispositif Local d’A ccompagnement (porté par l’AGLCA) et Centre A in Initiatives/Centre Ain Actif vous proposent de

venir à la re n c o n t re de créateurs lors d’ateliers-visites de leur structure, une manière originale et concrète de découvrir les

modes d’entre p re n d re autrement. Pour clôturer l’événement, un forum sera l’occasion de faire le bilan de la manifestation

et de débattre des actions à mettre en p lace. Plus qu’un secteur d’activité riche et diversifié, l’économie sociale et so lidaire

est un état d’esprit et une réalité résolument d’actualité… A découvrir.

Pour  plus d’ informations
DLA/AGLCA 

04 74 23 29 43
w w w.aglca.asso.fr  

ou Centre Ain Acti f

04 74 45 52 04
w w w. c a i 0 1 . c o m
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VERTICALEMENT

1 - Aseptisât 
2 - Décores - Femme du ra j a
3 - Elle peut être salée - Lentilles
4 - Donne un aspect laiteux

Pour ajouter
5 - Lui - Danse exotique
6 - Dans le vent

Primaire ou maternelle
7 - Appel d’urgence 

Maison de bois
8 - Fait durer
9 - Accueillie - Fin de verbe
10 - Qui a juré

HORIZONTALEMENT

I - Amplifiera
II - Ça suffit ! - Noires, blanches ou rondes
III - Greffai - Arides
IV - Vraie

Son homme est Monsieur Toulemonde
V - Petite dijonnaise - Céder
VI - Alimente les pompes
VII - Utopique
VIII - Chambre étanche

Défavorise
IX - On l’a fêté il y a peu

Docte particule - Liaison
X - Vacarme 
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E S S E N T I E S
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... mots croisés ... mots croisés ... mots croisés ... mots croisés ...
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L’extension du chèque
emploi associatif

Depuis le 18 avril 2008, le chèque emploi associatif

est applicable aux associations employant jusqu’à

9 ETP (au lieu de 3 ETP précédemment).

Pour rappel, le Chèque Emploi Associatif est un outil de

simpli fication des démarches employeurs des

associations.

Il permet : 

Le paiement du salaire par la remise d’un chèque au

salarié

le calcul des charges sociales par le Centre National

du Chèque Emploi Associatif (CNEA) et le prélèvement

automatique de ces charges.

La dispense de certaines obligations administratives

(Déc laration unique d’embauche (DUE), tenue du

registre unique du personnel, Déclaration annuelle des

données sociales (DADSU), déclarations aux caisses

de retraite et de prévoyance) 

La dispense de rédiger un contrat de travail, d’établir

des bulletins de paies. Le CNEA envoie au salarié une

attestation d’emploi qui vaut bulletin de paie.

Attention : Le Chèque emploi Associatif n’est qu’un

outil de simplification, il n’a pas pour objet de

modifier le régime applicable au contrat de travail. 

Le Centre national du chèque emploi associatif ne gère

pas la formation continue, or tout employeur doit

cotiser au titre de la formation continue auprès d’un

OPCA (organisme paritaire collecteur agrée) .

L’association doit donc procéder elle-même à son

a ffiliation auprès de l’OPCA (évent uellement celui

désigné par la branche) au calcul et paiement des

cotisations.

Pour plus d’information : fiche Recto-Verso n°17


